


Article 4 : Les autorisations prévues aux articles 1 et 2 sont accordée sous réserve du respect 

des disposition légales, réglementaires ou conventionnelles octroyant au personnel une 
majoration de salaire et un repos compensateur, et notamment de l'accord collectif 

territorial du 6 janvier 2014 et de son avenant n° l du 29 avril 2016. 

Article 5 : Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, qui peut 

être déféré devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à 

compter de sa publication. 

Le tribunal administratif pourra être saisi via l'application« Télérecours citoyens» accessible 

par le site www.telerecours.fr 

Il peut également faire l'objet d'un recours gracieux dans les mêmes conditions de délai. 

Article 6 : Les services de Police Municipale et de la Gendarmerie Nationale, sont chargés, 

chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont ampliation sera 

adressée à : 

• Monsieur le Sous-Préfet de l'arrondissement de Mulhouse,

• Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Saint-Louis,

• Monsieur le Responsable de Police Municipale de Hésingue,

• Monsieur le Président de l'Association Union des Métiers de Hésingue et environs

• Archives de la commune

_(_ 

Fait à Hésingue, le 19 novembre 2025 

Le maire: 

Commune de Hésingue AITèté du Maire 
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